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																																						LE	MOT	DU	MAIRE	
Chères administrées, chers administrés. 
L’année 2023 se termine. Une année marquée encore une fois par le 
dynamisme de notre commune, tant sur le plan des réalisations que sur le plan 
des animations sportives et culturelles. 
Des soucis de santé ne m’ont pas permis d’être présent physiquement, autant 
que je l’aurais souhaité, mais les membres de l’équipe municipale ont bien 

suppléé ce manque de disponibilité et je les en remercie. 
Un SIVU est mainenant en place pour gérer l’école maternelle intercommunale.  Afin de sécuriser 
l’accès et le stationnement  devant l’école, le Sivu est en train d’acquérir un terrain à proximité 
pour créer un parking et une aire de jeux. 
Concernant  les animations sportives et culturelles , je citerai le championnat regional de 
pétanque, évènement majeur sur le Pays viganais en terme de retombées économiques,  
(hébergement tourisme etc..), l’association Pupuces qui a animé le marché de producteurs, le vide 
grenier et marché de Noël, ainsi que  l’enthousiasme de MC en fêtes (Fête votive, Carnaval et 
Halloween). 
Je remercie, l’ensemble des animations et concerts qui renforcent le rayonnement et l’attractivité de 
la commune. 
Je tiens à remercier, également, tous les membres du personnel communal et particulièrement ceux 
qui sont partis à la retraite en cours d’année. Régis PASCAL et Norbert CAVAGNA, pour leur 
compétence et leur dévouement, car ils savaient se rendre disponibles quand cela était nécessaire.  
Je souhaite la bienvenue à Félicia COMBES, à présent à temps plein aux services techniques et 
Gérôme COURTY. 
Je vous souhaite  de Bonnes Fêtes à toutes et à tous.                                         Roland Canayer 
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ENTENTE	DE	L’EAU	

	
Le	17	octobre	2023,	les	communes	d'Avèze,	de	Molières-
Cavaillac	et	du	Vigan	ont	signé		un	accord	d'entente	
intercommunale	pour	l'exploitation	du	réseau	d'eau	
potable	sur	leurs	trois	territoires	
Cette	mutualisation	a	pour	but	la	mise	en	commun	des	
moyens	et	des	compétences	techniques	nécessaires	au	
service	public	de	l'eau	potable,	dans	la	perspective	du	
transfert	de	ce	service	à	la	Communauté	des	Communes	
en	2026.	

Les	Maires	des	trois	communes,	les	élus	référents	et	les	
techniciens	concernés	ont	officialisé	l'Entente	de	l'Eau	
qui	est	déjà	opérationnelle	et	assure	le	service	effectif	de	
l'eau.	

Pour	contacter	l'Entente	:	

Entente	des	services	de	l'eau	des	3	communes	
16	avenue	de	Rochebelle	30120	Le	Vigan.	

Horaires	d'ouverture	au	public	:	
Du	lundi	au	jeudi	de	8h30	à	12h.	

Téléphone	:	04	99	53	19	84	
Mail	:	service.des-eaux@levigan.fr	

 

 

 

 

COOPÉRATION ENTRE  
LES COMMUNES    

 

SIVU	Vallée	du	Coudoulous		

Création	du	SIVU		
pour	l’École	maternelle	Intercommunale		

Les	communes	d’Arphy,	d’Aulas,	de	Bréau-Mars	et	
de	Molières-Cavaillac	étant	déjà	associées	au	sein	
du	Regroupement	Pédagogique	intercommunal	ont	
souhaité	récupérer	la	compétence	de	la	gestion	de	
l’école	maternelle	intercommunale	de	Molières-
Cavaillac	auprès	du	SIVOM	du	Pays	Viganais.	Cette	
compétence	a	été	transférée	au	Syndicat	
intercommunal	à	Vocation	Unique	(SIVU)	Vallée	du	
Coudoulous	créé	à	cet	effet.	

Le	Bureau	du	conseil	syndical	est	présidé	par	M.	
Jean-Pierre	Gabel,	Maire	d’Arphy,	assisté	de	MM.	
Bourelly,	Doucet	et	Recolin.	Ils	sont	en	charge	de	la	
gestion	en	collaboration	avec	la	Directrice	de	l’école	
Mme	Géraldine	Blanc-Martin.	

Un	premier	grand	projet		:	Le	Sivu	Vallée	du	
Coudoulous	se	lance	dans	l’acquisition	d‘un		terrain	
adjacent	à	l’école	maternelle	qui	permettra	de	
sécuriser	la	circulation	et	le	stationnement	aux	
abords	de	l’établissement	et	à	terme	d’implanter	un	
jardin	pédagogique,	un	jardin	public	et	une	aire	de	
jeux.	

Le	débroussaillement	des	abords	des	habitations	est	une	obligation	légale		
M.	Benoît	Lepage	Sapeur-Pompier	et	Conseiller	municipal	représentant	de	la	commune	à	la	commission	O.L.D	du	Gard		

est	à	votre	disposition	si	vous	avez	besoin	de	précisions.	Pour	le	joindre	s'adresser	à	la	Mairie.	Tel	:	04	67	81	03	99	
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Stéphanie	PAUZIÉ			
Secrétaire	de	Mairie		
	
Hélène	TOUREILLE	

Adjointe	administrative	
	
	
Geneviève	MANDAGOUT	Agent	
technique		
	

Equipe	Technique	Communale	

Depuis	le	départ	à	la	retraite	des	deux	anciens	employés	
en	mars	2023,	Félicia	Combes	et	Gérôme	Courty	forment	
la	nouvelle	équipe	technique	communale.		Leurs	tâches	
principales	sont	:		
Les	travaux	d'entretien	des	différents	quartiers	de	la	
commune	et	de	débroussaillement	réalisés	à	l’entrée	du	
village,	Place	des	Lavandes,	celui	général	des	routes	sur	
des	chemins	ruraux	et	des	voies	communales	avec	l'aide	
des	jeunes	recrutés	pour	l'été.		
Le	maintien	en	bon	état	du	terrain	de	boules	et	l’aire	de	
sport	à	Cavaillac	en	prévision	du	concours	du	mois	de	mai.		
L’installation	et	la	mise	en	place	des	décorations	pour	le	
14	juillet	et	la	fête	votive	et	les	fêtes	de	fin	d’année.	
En	septembre	ils	ont	commencé	le	nettoyage	du	terrain	
Bousquier,	récemment	acquis,	en	vue	de	la	création	d’un	
local	technique.	
En	octobre	le	nettoyage	et	la	remise	en	état	de	l'ancien	
cimetière.	
Depuis	le	mise	en	place	de	l’Entente	de	l’Eau,	ils	
participent	avec	leurs	collègues	d’Avèze	et	du	Vigan,	aux	
travaux	d’installation,	de	rénovation	et	d’entretien	des	
réseaux	d’eau	potable	et	d’assainissement	sur	ces	trois	
communes.	
Ils	sont	très	disponibles	et	présents	auprès	des	habitants.		
Ils		rendent	service	au	quotidien	aux	personnes	isolées	ou	
à	mobilité	réduite	:	Livraison	de	pain	ou	coups	de	main	
ponctuels.	

Travaux	terminés,	en	cours	et	à	venir	

Cavaillac	
Fin	de	l’enfouissement	des	réseaux	sur	le	Chemin	des	
Mines.	
Montagnac		
réparation	du	pont	sur	le	Merdanson.	
Village	
Réparation	des	gouttières	de	l’Ecole	communale.	
Hameau	de	Lasfons		
Réfection	d’un	mur	en	pierre	sèche	en	bordure	du	
ruisseau.	
Sur	la	RD999	
-	Sécurisation	du	passage	piétons	au	débouché	du	Chemin	
des	Mines	au	niveau	du	nouvel	arrêt	de	bus	de	la	
Boulangerie	de	la	Tessone.	
-	Installation	de	l’Ar.rêt	de	Bus	Scolaire.	
-	Un	poteau	d’arrêt	de	ramassage	scolaire	est	déjà	en	
place,	en	attendant	l’installation	et	l’aménagement	d’un	
arrêt	et	d’un	abri-bus.		
Sur	la	RD190	
-	Aménagement	et	sécurisation	des	abords	de	l’école	
maternelle	intercommunale	(en	projet)	
Acquisition	d’un	terrain	adjacent,	par	le	SIVU	Vallée	du	
Coudoulous		pour	aménager	un	parking	et	créer	une	aire	
de	jeu.	L’objectif	étant	de	sécuriser	les	entrées/sorties	de	
l’école	maternelle	intercommunale,	de	permettre	le	
stationnement	des	familles	en	dehors	de	la	voie	de	
circulation.	
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Christine	DELAIGUE	
Agent	Technique		
et	soutien	Ecole	Communale	
		
Audrey	NUYTS	Agent	Technique	
d'Entretien	et	soutien	Ecole	

maternelle	
Félicia	COMBES	Agent	
technique	

Gérôme	COURTY	Agent	
technique	

Equipe	municipale	
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Opération	Programmée	de	
l’Amélioration	de	l’Habitat	

Aides	à	la	rénovation	de	l’habitat	

Le	programme	Petites	Villes	de	demain	met	
en	place	un	accompagnement	renforcé	à	
l’attention	de	l'ensemble	des	habitants	de	
l’aire	urbaine	du	Vigan.	
Un	programme	de	près	de	3	millions	d’€uros	
sur	5	ans,	financé	essentiellement	par	l’Etat	
avec	l'Agence	Nationale	de	l'Habitat	et	du	
Logement	(ANAH),	le	Département	du	
Gard		et	complété	par	les	communes	
d'Avèze,	d'Aulas,	de	Molières-Cavaillac,	de	
Bréau	Mars.	Cette	opération	est	animée	par	
l’agence	Urbanis.	Une	permanence	est	
prévue	le	3ème	mardi	de	chaque	mois	à	la		
mairie,	de	9h	à	12h.		
1ère	permanence	le	20	février	2024	

Pour	contacter	l’Agent	d’Urbanis	
Par	téléphone	:	04	65	84	69	29	
Par	mail	:	renovpaysviganais@urbanis.fr	 

La Communauté de Communes 
du Pays Viganais en partenariat 
avec les communes du territoire 

lance une campagne de 
régularisation des 

constructions non autorisées ! 

Vous avez construit un abri de jardin, une 

piscine ou tout autre projet sans déposer 

une demande d'autorisation d'urbanisme ! 
Les matériaux que vous avez utilisés dans 

votre projet autorisé seront finalement 

différents de ceux décrits dans 

l'autorisation initiale! 
Votre projet est modifié (déplacement des 

ouvertures, modifications des dimensions 

etc…) ! 
Erreur volontaire ou non, construire 

sans déclarer demeure une infraction 

pouvant entraîner des sanctions. 

MAIS VOUS POUVEZ 
RÉGULARISER !

La	démarche	PLUi	

Depuis	la	prise	de	compétence	de	la	
Communauté	de	Communes	en	
matière	de	Plan	local	d'urbanisme	en	
2017,	le	conseil	de	Communauté	s'est	
engagé	dans	l'élaboration	d'un	PLU	
intercommunal,	(PLUi).	
Ce	nouveau	document	d’urbanisme	
s’inscrit	aujourd’hui	comme	l’outil	le	
plus	adapté	pour	penser,	harmoniser	
et	structurer	la	politique	
d'aménagement	à	l'échelle	des	21	

Pour	en	savoir	plus	RDV	sur	le	
Site	www.molieres-cavaillac.fr	

				«ZAN»	ou	le	Zéro	
Artificialisation	Nette		

PLUi	
Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal 

Préfiguration	d’un	Atlas	de	la	
Biodiversité	Communal	

	
M.	Grégoire	Arnaudet	étudiant	
Bachelor	de	1ère	année	en		Gestion	
et	Protection	de	la	Nature	a	
effectué	un	Stage	de	2	mois	en	juin	
et	juillet	2023	dans	notre	
commune.	Il	a	rendu	un	rapport	de	
stage	de	200	pages	sur	l’inventaire	
floristique	et	cartographie	des	
habitats	naurels	de	Molières-
Cavaillac	qu’il	a	réalisé	sous	la	
supervision	de	M.	Gilles	Guardia	
conseillé	municipal	et	Agent	de	
l’ONF.		
Il	a	prévu	de	venir	présenter	son	
travail	à	la	commune	au	printemps	
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 Vie associative culturelle et sportive	

Mc	Petanque		Saison	2024		
Les	dates	importantes	

	
	

	
.	Week-end	du	06	et	07	Avril	-	Championnat	du	Gard	
Triplettes	Féminin.	(180	joueuses)	
	
.	Week-end	du	10,	11	et	12	Mai	-	Qualificatif	Championnat	du	
Gard.		Doublettes	Masculin		(300	Joueurs).	
	
.	Vendredi	02	Aout	26ème	Grand	prix	de	la	Ville	de	Molières	
Cavaillac	(100	Joueurs).	
	
.	Dimanche	25	Aout	-	Ecole	de	Pétanque	Educnaute,	
	Master	Jeunes.	http://www.educnaute-infos.com/	

.	Sinon	à	Cavaillac	tous	les	jeudi.	
	

Pour	retrouver	les	dernières	information		sur	MC	Pétanque	
et	connaître	le	calendrier	2024,	
Rendez-vous	sur	sa	page	FaceBook	:	
https://www.facebook.com/MCPetanque30120	

L’équipe	de	
Molières-Cavaillac	en	fête	

persiste	et	signe.		
Avec	une	année	bien	remplie,	festive	et	gustative,	tous	les	
membres	MC	en	fêtes	ont	répondu,	“présent”,	avec	beaucoup	
de	succès,	de	joie	et	de	bonne	humeur.		
		
Prochains	rendez-vous	
.	Carnaval	fin	mars		
.	Fête	votive	28/29	juillet	2024,		
.	Fête	nationale	13	juillet	2024,	
.	Halloween	fin	octobre.	
	
Pour	tout	savoir	sur	MCEF,	allez	voir	sur	FaceBook	: 
https://www.facebook.com/MolieresCavaillacEnFete/ 

Astronomie	-	Nuit	des	étoiles	

Samedi	12	août,	lors	d’une	nouvelle	soirée	d’observation	astronomique.	
MM.	Bernard	et	Jean-Phillipe	DARTEVEL	avaient	donné	RDV	aux	amateurs	dans	la	plaine	de	Cavaillac.	

Pendant	leurs	passionnantes	explications	un	train	de	22	satellites	est	passé	à	la	surprise	générale	dans	le	ciel	étoilé.	
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L'équipe	de	l’Amuse-Oreille	poursuit		ses	activités	
d'encouragement	à	l'écoute	et	à	la	pratique	de	la	musique	
vivante.		
	
Grâce	à	son	équipe	bénévole	de	mélomanes	enthousiastes,	
l’association	a	pu	présenter	4	concerts	en	2023	dans	le	cadre	
magnifique	de	la	Filature.	
-	En	avril	:	Sigiswald	Kuijken	en	solo.	Violon	baroque,	viole	
de	gambe	et	violoncelle	d’épaule.	Un	grand	moment	de	
grâce.	
-	En	mai	:		Jazz	Blue	Trio.	Justine	Blue	accompagnée	de	John	
Owens	à	la	guitare	et	Romain	Delorme	à	la	contrebasse.	
-	En	juin	:	Jazz	affair,	un	couple	de	moliérois,	Birgit	et	
Karsten.	Elle	au	chant,	lui	au	piano.	Ils	se	produisent	en	
croisières	sur	toutes	les	mers	du	globe	et	font	escale	à	
Molières.	
	-	En	août	:	Le	Duo	lune	en	association	avec	A.live.		
2	pianistes	pour	un	piano.	Quatre-mains	pour	explorer	les	
musiques	de	films,	de	jeux	vidéo	et	de	grands	classiques.	
	
En	Projet	pour	2024,	des	programmes	variés	sont	prévus	ou	
à	l’étude.		
Des	artistes	locaux	ou	venus	d’horizons	plus	lointains	nous	
feront	partager	leur	amour	du	Jazz,	de	la	musique	classique	
ou	baroque	ainsi	que	des	chants	du	monde.	
Un	grand	merci	aux	artistes,	à	l’équipe	et	à	la	Commune	qui	
apporte	son	indispensable	soutien	financier	et	logistique.	
Contact	:	lamuse.oreille@gmail.com	

Le	temps	vole	comme	on	dit	en	
anglais	!	Une	année	de	plus	pour	la	

petite	association	qui	a	organisé,	dès	février	
la	2ème	édition	de	la	fête	du	début	de	
printemps,		

le	«	Chandel’Ours	».	Quel	bon	moment,	avec	des	bougies	
partout	dans	les	ruelles,	de	la	musique	sur	les	balcons	et	les	
petites	placettes,	avec	un	défilé	de	courageux	qui	se	
baladaient	avec	leurs	lanternes	fabriquées	lors	de	l’atelier	du	
samedi	précédent.	Prochaine	édition		samedi	3	février	2024.		
En	mars,	fête	de	la	St	Patrick	avec	un	bal	irlandais	animé	par	
«	Dancing	Feet	».	La	pièce	de	théâtre	prévue	dans	le	village	
durant	l’été	a	été	annulée	car	un	des	comédiens	était	blessé.	
Ce	nouveau	projet	est	retenu	pour	une	prochaine	fois.		
En	septembre	la	fête	de	l’automne	a	été	un	moment	de	
partage	et	d’échange	à	la	fontaine.	Simple,	joyeux	et	
accueillant.	C’est	le		petit-fils	de	Ginette	Escot,	Benjamin,	qui	
a	animé	cet	apéritif	avec	de	la	musique	parfaitement	
adaptée	à	l’ambiance	conviviale.		
Au	mois	de	novembre,	ont	redémarré	les	bals	de	l’automne,		
avec	une	soirée	de	danse	trad.	Les	deux	groupes,	Cure	
Toupine	et	Carbone	14,	ont	régalé	les	danseurs/ses	qui	
forment	à	présents	un	groupe	maintenant	très	familier.		
Les	heures	musicales	ont	lieu	une	fois	tous	les	trois	mois	
tout	le	long	de	l’année	:	une	heure	de	musique	variée	à	la	fin	
du	dimanche	après-midi	ouvert	à	toutes	et	tous	pour	se	
détendre	et	ravir	l’oreille.	La	prochaine	se	déroulera	le	14	
janvier	à	17h.	Une	nouvelle	activité	a	été	lancée	en	
décembre	:	“les	Jeudis	Jeux”	pour	partager	ses	jeux	de	

société	preférés.	Le	jeudi de	16h30	à	19h	à	
la	filature.		
A.live	reste	une	petite	équipe	qui	dépend	
énormément	de	la	générosité	des	
villageois-es et	des	gens	qui	participent	à	
l’organisation	les	jours	des	évènements.	
L’équipe,	A.live,	est	très	reconnaissante	et	
remercie	aussi	la	mairie	pour	sa	

subvention.	Son	but	est	de tisser	les	liens	d’amitié	et	de	
partage,	par	la	fête,	la	musique,	la	danse	et,	bien	sûr,	
l’apéritif partagé	autour	de	la	table	à	la	Fontaine.		

Contact	:		anglaislive@gmail.com		
ou	appeler	Elizabeth	au	04	67	81	14	63.		
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Repas	de	Noël	et	Panier	garni	des	Aînés	
Monsieur	le	Maire	a	remercié	l’équipe	municipale,	les	élus	qui	
le	soutiennent	et	les	agents	qui	ont	fait	tout	leur	possible	pour	
que	la	fête	soit	réussie.	Il	a	salué	le	retour	de	Stéphanie	
Pauzié	que	nous	retrouvons	avec	plaisir	à	la	Mairie.	
C’est	dans	la	joie	et	la	bonne	humeur	que	plus	de	80	convives	
ont	eu	le	plaisir	de	se	retrouver	et	de	savourer	un	délicieux	
repas	proposé	et	servi	par	l’équipe	
de	Cassou	du	bar	de	la	Plaine.		

Les	trois	musiciens	du	groupe	Miss	Mélodie	ont	accompagné	le	repas	
avant	d’entrainer	les	convives	dans	des	danses	et	des	rondes	autour	
des	tables.	Les	enfants	de	l’école	communale	sont	arrivés.	Ils	ont	
interprété	des	chants	de	Noël	et	des	canons	qui	ont	été	très	applaudis.	
Toutes	et	tous	étaient	très	heureux	de	retrouver	l’ambiance	
chaleureuse	de	ce	repas	des	aînés	qui	préfigure	comme	d’habitude,	les	
fêtes	de	fin	d’année.		
Comme	par	les	années	passées	le	CCAS	distribue,	en	fin	d’année,	un	
panier	garni	aux	personnes	de	70	ans	et	plus.	

ATELIER	NUMÉRIQUE	
Au	quotidien,	l'UFCV	s'engage	pour	réduire	la	fracture	
numérique	à	travers	de	nombreux	dispositifs.		
En	particulier	en	accompagnant	celles	et	ceux	qui	en	ont	
besoin	dans	la	prise	en	main	des	outils	digitaux.	

L'association	anime	notamment	des	ateliers	numériques	dans	toute	la	
France.	
A	Molières,	c’est	Mme	Agnes	Houart	qui	du	mois	de	septembre	à	
novembre	a	accompagne	6	personnes	assidues	qui	se	sont	retrouvées	
chaque	mardi	matin	de	10h	à	12h	à	la	filature	de	Molières	pour	s’initier	au	
numérique.		
Ce	cycle	de	12	ateliers	numériques	proposés	par	l’UFCV	en	collaboration	
avec	la	Mairie	de	Molières	Cavaillac,	a	permis	à	des	séniors	du	village	de	
s’initier,	ou	de	se	perfectionner	pour	certains,	à	l’utilisation	d’un	
ordinateur	:	souris,	clavier,	traitement	de	texte,	tableur,	internet	…	le	
programme	était	dense	et	les	participants	très	motivés	!		
C’est	à	la	fois	pour	briser	la	fracture	numérique	et	pour	créer	du	lien	social,	
dans	une	ambiance	studieuse	et	conviviale.		
De	la	théorie	et	de	la	pratique	(exercices,	quizz	…)	pour	pouvoir	refaire	
chez	soi	et	confirmer	ces	apprentissages.	Ainsi,	le	maniement	d’une	souris	
et	son	terrible	clic	droit	ou	encore	surfer	sur	la	toile	n’ont	plus	de	secret	
pour	les	participants	qui	en	profitent	pour	rire	au	détour	d’un	bruissement	
d’e-mail	envoyé,	mais	aussi	boire	un	café	entre	deux	fichiers	classés.	
Mais	le	meilleur	moment,	soyons	en	certain,	c’est	quand	les	bavardages	
vont	bon	train.	Ces	ateliers	sont	financés	par	la	conférence	des	financeurs	
du	Département	du	Gard.	

Activités	pratiquées	régulièrement		
dans	nos	2	salles	polyvalentes	

Chant	choral		Rinascenza	
Compagnie	de	la	rue	en	Pente	
L’Orchestre	à	l’école	
Théâtre	du	Mas	Cavaillac	AEMC	
Sport	ESAT	la	Tessonne	
France	Service	

Nos	salles	polyvalentes	accueillent	également	à	
la	demande	:		
Commémorations,	Mariages,	Réceptions,	
Banquets,	Fêtes	familiales,	Réunions	de	clubs	et	
d’	associations.		
Pour	les	réservations,	contacter	la	Mairie.	Tél	:	
04	67	81	03	99	ou		
mail	:		mairie.molieres-cavaillac@wanadoo.fr	

Fatou	restauratrice	bien	connue	
pour	son	talent	à	associer	les	
épices	vient	garer	son	camion	des	
délices	le	jeudi	de	17h	à	21h	à	la	
Fontaine	de		Molières	village	aux	
beaux	jours.	
Un	jeudi	sur	deux	à	la	Filature	en	
hiver. 

A	emporter	ou	à	déguster	sur	
place,	elle	propose	une	sélection	
de	plats	de	sa	savoureuse	cuisine	
du	Monde	et	ses	spécialités	
africaines	qui	enchantent	les	
papilles.	
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C.I.A.S	
Centre	Intercommunal	d'Action	Sociale	

Communauté	des	Communes	du	Pays	Viganais		
Tel	:	0467817221	

Services	à	la	Personne	

Bonjours	Groupe	Présence	30	est	un	réseau	associatif	sans	
but	lucratif	qui	propose	depuis	bientôt	50	ans	des	Services	à	la	
Personne	complémentaires	à	l'attention	de	tous	les	Gardois,	sur	
l'ensemble	des	territoires	du	département	:		

Ménage	–	Repassage	–	Courses	–	Accompagnement	–	
Téléassistance	–	Services	de	Soins	Infirmiers	à	Domicile	–	Café	des	
Aidants	–	Maisons	en	Partage	–	Résidences	Autonomie	–	Crèches	–	
Garde	d'enfants	–	Chantiers	Éducatifs	Jeunes	

Bonjours	Groupe	Présence	30	compte	aujourd'hui	plus	de	1	600	
salariés	et	est	au	service	de	10	000	usagers	dans	le	Gard.	

France	Services	à	la	Filature	

PLAN	COMMUNAL	DE	SAUVEGARDE	

		Notre	sécurité	est	l’affaire	de	toutes	et	tous.	

Dans	le	cadre	de	la	protection	de	la	population,	la	commune	de	Molières-Cavaillac	ne	cesse	de	faire	évoluer	son	PCS	Plan	
Communal	de	Sauvegarde.	

Ce	plan	prévoit,	d’anticiper	et	de	répondre	au	mieux	aux	différents	types	d’incidents	ou	catastrophes	auxquels	la	commune	
pourrait	faire	face.	
A	ce	titre,	pour	l’année	2024	la	Mairie	travaille	à	la	mise	en	place	de	la	“Réserve	citoyenne”		

La	loi	de	modernisation	de	la	sécurité	civile	du	13	août	2004	incite	les	communes	à	se	doter	d’un	Plan	Communal	de	
Sauvegarde	(PCS)	et	d’une	réserve	communale	formée	de	citoyens	volontaires.	
Le	PCS	permet	de	créer	notamment	un	encadrement	de	citoyens	qui	se	mettent	à	disposition	en	cas	de	crise	à	l’intérieur	
d’une	réserve	communale*.	Ainsi	chaque	citoyen	du	territoire	peut	désormais	être	au	cœur	d’une	organisation	intégrée	
beaucoup	plus	souple	et	adaptée	aux	risques	majeurs	actuels.	

Chaque	habitant	qui	le	souhaite	pourra	intégrer	la	Réserve	Citoyenne	afin	de	devenir	acteur	ou	actrice	de	la	Sécurité	
Communale	lors	d’évènements	graves.	

L’organisation	et	les	modalité	de	fonctionnement	de	cette	Réserve	Citoyenne	seront	communiquées	prochainement. 
En	attendant	vous	pouvez	d’ores	et	déjà	vous	faire	connaitre	à	la	Mairie	si	êtes	volontaire. 

	
*	Cette	réserve,	placée	sous	l'autorité	du	maire,	a	vocation	à	intervenir	uniquement	pour	des	actions	de	sauvegarde, tels	que	le	soutien	et	
l'assistance	de	la	population.	Elle	ne	doit	pas	se	substituer	ou	concurrencer	les services	publics	de	secours et	d'urgence.	
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1

Ecole	maternelle	publique	
intercommunale	

Année	2023-2024	
L’école	maternelle	accueille	47	
élèves	dans	ses	deux	classes.	Les	élèves	de	Petite	Section	
dont	c’est	la	première	rentrée	sont	avec	les	élèves	de	
Moyenne	Section	et	sont	au	total	au	nombre	de	25	(11	+	14).	
Les	plus	grands	de	l’école,	les	élèves	de	Grande	Section,		au	
nombre	de	22	sont	regroupés	dans	l’autre	classe.		
Sur	les	47	enfants,	9	sont	domiciliés	à	Aulas,	18	à	Bréau-Mars	
et	20	à	Molières-Cavaillac.		
Madame	Sandrine	Ballestra	accueille	les	enfants	de	Petite	et	
Moyenne	Section	et	partage	sa	classe	avec	Madame	Nathalie	
Molnar	qui	vient	les	lundis	et	mardis.	Madame	Géraldine	
Blanc-Martin	la	Directrice	est	également	en	charge	de	la	
Classe	des	Grands.		

L’an	dernier	
1)	le	spectacle	de	fin	d’année	s’est	tenu		
le	7	juillet,	il	a	réuni	les	enfants	et	les	familles	autour	de	
danses	traditionnelles	et	d’un	apéritif	offert	par	l’Association	
de	Parents	d’Elèves	Maternelle	Cavaillac.	Monsieur	le	
Président	du	SIVU	nous	a	fait	l’honneur	de	sa	présence.		

2)	Début	juin,	la	rencontre	Danses	traditionnelles	a	réuni	les	
deux	classes	de	la	maternelle	intercommunale	et	trois	
classes	de	l’école	maternelle	publique	du	Vigan	(05/06/23)	
pour	danser	sur	des	musiques	traditionnelles	interprétées	
par	l’orchestre	Les	Romegaires.	Ce	projet	a	été	financé	par	
l’Association	de	parents	d’élèves	(APE	maternelle	Cavaillac).	

3)	Opération	«	Assos	durables	»	avec	le	Symtoma	
Toute	l’année,	les	familles	ont	participé	à	cette	opération	en	
apportant	des	bouteilles	pour	boissons	en	plastique	
transparent	et	des	cannettes.	Une	centaine	d’euro	a	été	
versé	par	le	SYMTOMA	de	quoi	offrir	à	chaque	classe	une	
belle	boîte	de	jeu.		

4)	Début	mai	(11	mai),	les	deux	classes	se	sont	déplacées	sur	
la	ferme	pédagogique	de	La	Fabrègue	au	Vigan	pour	toute	la	
journée.	Lecture,	visite,	pique-nique.	Les	enfants	ont	été	
ravis	de	cette	visite	mais	surtout	de	pouvoir	toucher	
	et	caresser	un	grand	nombre	d’animaux.	Le	projet	a	été	

2

financé	par	l’APE.		

5)	Les	Eclats	de	lire	

C’est	Pauline	Kalioujny,	autrice-illustratrice	qui	est	venue	
dans	l’école	pour	partager	toute	une	matinée	entre	les	
deux	classes.		

Toute	l’année,	les	maîtresses	avaient	parlé	des	4	saisons	
et	d’éducation	à	l’environnement	grâce	aux	œuvres	de	
l’autrice	précitée.		

Classe	de	Madame	Ballestra	–	dessin	d’insectes	avec	
Pauline	Kaliouny	
Fabrication	d’un	cahier	des	saisons…	Avec	des	exemples	
“vrais”	:	
Ici	le	printemps	(fleurs	précoces	au	pied	de	l’arbre)	:	
En	classe,	dessin	d’un	lapin	pas	à	pas	à	la	manière	de	
Pauline	Kalioujny	(sous	sa	guidance).	La	production	
collective	:		

6)	En	avril,	une	journée	déguisée	qui	s’est	terminée	par	
des	danses	devant	les	parents	puis,	avec	les	parents	!		

7)	Fin	janvier	–	la	semaine	de	la	lecture	
En	début	de	matinée,	des	parents,	grands-parents	ou	
voisins	sont	venus	lire	en	classe…		

8)	Début	janvier	:	
Galette	des	rois	offert	par	l’APE	

9)	Noël	
Nous	avons	eu	la	chance	de	recevoir	le	Père	Noël	qui	avait	
dans	sa	hôte	un	cadeau	pour	chaque	enfant.	Les	enfants	
ont	interprété	quelques	menues	chansons,	parfois	en	
anglais.		
	

10)	Les	sorties	d’automne	:	«	La	sortie	promenade	
pour…	»	de	la	classe	de	Géraldine	Blanc-Martin.	Visite	de	
l’exploitation	maraîchère	de	Molières-Cavaillac. 
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ECOLE	COMMUNALE	DE	MOLlERES-CAVAILLAC	

Cette	année	les	30	élèves	se	répartissent	dans	les		
2	classes	de	l'école	communale	de	Molières.	
	
16	élèves	en	CE1	et	CE2	avec	
Mme	Marilyne	COSME	la	
Directrice		
14	élèves	en	CM1	et	CM2	avec	

M.	Axel	GERMAIN	Professeur	des	écoles	
remplaçant.	

Activités	depuis	la	rentrée	de	septembre	2023	

Orchestre	à	l’école	:		
Depuis	la	rentée	de	septembre,	il	y	a	deux	orchestres	:	un	
débutant	pour	les	CE	et	un	confirmé	pour	les	CM.	
Un	temps	d’ateliers	le	mardi	et	un	temps	orchestre	le	jeudi	
Depuis	octobre	les	CE1	un	travail	avec	M.	Michel	Marre,	
compositeur	de	jazz,	pour	chanter	avec	les	orchestres.		
	
L’Inventaire		participatif	des	papillons		s’est	déroulé	en	
septembre.	(voir	le	détail	sur	le	site	de	la	commune).	
	
Prix	des	Incorruptibles	achat	de	séries	de	livres	par	classe.	
	
Basket	:	Tous	les	lundis	matins,	le	club	de	Basket	de	Sumène	
intervient	1	heure	pour	chaque	classe.		
Un	tournoi	de	basket	au	mois	de	mai	clôturera	ce	projet.		
	
CPIE	(les	causses	méridionaux)	interviendront	dans	nos	
classes	sur	le	thème	des	paysages.	
	
Arts	Visuels	:	correspondance	par	les	arts	avec	l’Inde.		
Une	intervenante	vient	en	novembre	et	décembre.	Ce	
travail	se	fait	en	collaboration	avec	le	Musée	cévenol	sur	le	
thème	des	spécificités	de	l’habitat	cévenol,	le	portrait.	
Les	productions	des	élèves	partiront	dans	une	école	en	
Inde.	Les	élèves	indiens	feront	la	même	chose	et	vers	le	
mois	d’avril,	le	travail	des	classes	sera	mis	en	écho	pour	
faire	ressortir	les	différences.		

2

Une	exposition	est	prévue	au	Musée	cévenol	à	la	fin	de	
l’année.	

PROJETS	2024	

Préventions	incendie.	
Ecole	et	cinéma	:	3	films	à	voir	dans	l’année,	un	par	trimestre.		
Le	film	d’animation	des	CE	est	finaliste	du	grand	jury.		
S’il	est	gagnant,	il	sera	projeté	lors	des	séances	d’école	et	
cinéma.	
Ateliers	électricité	:	3	interventions	sur	les	économies	
d’énergie	se	dérouleront	au	cours	de	cette	année	(une	par	
trimestre).	
Danses	irlandaises	:	Vendredi	9	février.	Un	groupe	irlandais	
viendra	apprendre	des	danses	irlandaises	aux	enfants	pour	la	
St	Patrick.	Intervention	en	collaboration	avec	l’association	
A.LIVE.	
Danses	traditionnelles	:	Sortie	pour	un	bal	à	St	Hippolyte	du	
fort	(regroupement	d’environ	70	enfants).	Apprentissages	de	
danses	traditionnelles	et	démonstration	à	la	fête	de	l’école.	
Piscine	en	mai	et	juin.	

AIDE	PERSONNALISEE	:	
Une	aide	personnalisée	pour	les	CM,	a	débuté	au	mois	de	
novembre.	2	jours	par	semaine	pour	une	durée	de	45	minutes	
	
Bus	:		Mise	en	place	par	la	Mairie	d’un	accompagnement	de	
l’école	au	bus	et	inversement	:	le	matin	et	le	soir	

AGENDA	:	

NOËL	:	goûter	des	aînés	le	jeudi	14	décembre	et	le	goûter	de	
Noël	de	l’école	le	mardi	19	décembre.	

LOTO	:	le	dimanche	4	février	

Grand	concert	d’orchestre	à	l’école	le	vendredi	21	juin.	

REPAS	de	Fin	d’année	:	Mardi	25	juin	

 

Mme	Danielle	Vendrin	a	pris	sa	retraite	en	juillet	
dernier.	Tous	les	enfants,	leurs	parents,	ses	collègues	et	amis	
de	la	commune	l’ont	chaleureusement	remerciée	et	lui	ont	
souhaité	leurs	meilleurs	vœux		pour	sa	nouvelle	vie..	

Fresque	de	l’école	communale	réalisée	par	tous	les	élèves	et	Bojidarka	Lutz-Tamiatto	professeure	de	dessin	et	plasticienne		moliéroise.	
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Communication 

Naissances		:	
14/04/2023	Nina,	stéphanie,	
Emmanuelle	CAUSSE	
16/05/2023	Lina,	Jocelyne,	Marie	
LEPAGE-ROBBA	
24/06/2023	Noë,	Norbert,	Roger	
DUCAMP	
30/06/2023	Lucas	BONDU-
COSMACH	
05/07/2023	Lina	PERRIER.	
	
Mariages	:	
06/04/23	Isabelle	BARCLAY		
et	Aurore	LABINAL	
22/04/23	Marjolaine	ENOU		
et	Christophe	VIDAL	
31/05/23	Marylène	DESHAYES		
et	Bernard	PIALOT	
19/08/23	Joanne	DOUCET		
et	Julien	VIVENS	
09/09/23	Océanne	PALIE		
et	Nasser	ANDHUME	
	
Décès	:	
ARZALIEZ	Jacqueline	née	MICHEL	
17/06/23	
BRESSON	Annie	née	TRIAIRE	
14/06/23	
BRESSON	Armand	09/09/23	
BROCHARD	Alain	01/03/23	
CHOPPE	Marcelle	14/07/23	
KAMINSKY	Franck	21/04/23	
MARTINY	Jean-Pierre	24/05/23	
MONTANIER	Michèle		08/06/23	
PIERRAT	Lydie	03/08/23	
ROZE	Jacques	05/09/23 

Site	Internet			
Page	Page	FaceBook	

Illiwap	

Depuis	septembre	2020	la	Commune	
dispose	d’un	site	internet.		
En	quelques	clics	vous	avez	accès	aux	
informations	générales,	aux	horaires	
d’accueil	et	aux	documents	
administratifs.		
Les	actualités	de	la	commune	sont	
régulièrement	mises	à	jours	et	relayées	
sur	la	page	FaceBook	de	la	Commune.	

Adresse	du	site	:		
https://www.molieres-cavaillac.fr/		

Adresse	FaceBook	:	
https://www.facebook.com	

Adresse	Illiwap	:	
https://www.illiwap.com/fr	

Nouvelle	venue	l’Application	

illiwap	est	une	application	
citoyenne	de	référence	sur	le	
territoire	français.		

Illiwap	permet	d’alerter	et	informer	
les	habitants	en	temps	réel,	favorise	
la	participation	citoyenne	et	met	en	
lumière	tous	les	événements	de	la	
Commune	et	de	toutes	les	
collectivités	de	notre	choix.	

Pour	télécharger	l’application	sur	
votre	téléphone	mobile,		tapez	
l’adresse	ci-contre	:	

ß	

Samedi	11	novembre	2023	
	
La	population	et	les	élus	de	la	commune	de	Molières-Cavaillac	ont	commémoré	le	
105ème	anniversaire	de	l'armistice	de	1918	et	rendu	hommage	aux	morts	pour	la	
France.	
Le	Maire,	M.	Roland	Canayer,	entouré	du	conseil	municipal,	a	demandé	d’observer	
une	minute	de	silence.	
Mme	Laurence	BERANGER,	M.	Christian	Chatard	ont	lu	les	messages	du	ministre	
des	Armées	et	de	l’Union	Française	des	Associations	de	Combattants	et	de	
Victimes	de Guerre. 
M.	Olivier	Arnal	et	Mme	Annie	VILE	ont	déposé	une	gerbe	au	pied	du	monument.	

Rénovation	du	Monument	

Un	grand	merci	à	Mme	Yolande	Pastre	et	
	M.	Benoit	Lepage	qui	ont	bénévolement	
nettoyé	le	monument	aux	mort	et	rendu		
de	nouveau	lisibles	les	noms	des	molièrois	
morts	pour	la	France.	
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Accueil	à	la	Mairie	

Numéros	d’Urgence		

Urgence	:	15	
Pompiers	:	18	
Police	:	17		

• Santé	
Caisse	Primaire	d’Assurance	Maladie	
(CPAM)	:	36	46	
Couverture	Maladie	Universelle	
(CMU):	36	46	
Fil	Santé	Jeunes	:	0	800	235	236			
SIDA	Info	services	:	0	800	840	800	
Écoute	Sexualité	Contraception	:		
0	800	08	11	11	
Hépatites	Info	Service	:	0	800	845	800	
Sclérose	en	plaques	(NAFSEP)	:		
0	810	803	295	

• 	
Emploi	et	aides	
Pôle	Emploi:	39	49	
Caisse	d'Allocations	Familiales	
(CAF):	32	30	

Vie	quotidienne	
• ERDF	Dépannage-urgence	sécurité:		

0	972	675	030		
• GRDF	-	Dépannage-urgence	sécurité:		

0	800	47	33	33		
• France	Télécom	:	0	975	188	051	
• Opposition	CB:	0	892	705	705	

Opposition	chèques:	08	92	68	32	08	

Assistance	aux	Victimes	
Enfance	Maltraitée	:	119	
Violences	conjugales	:	39-19	
Jeunes	Violence	Ecoute	:	119	
Enfance	et	Partage	:	0	800	05	1234	
SOS	Viols	Femmes	Informations	:		
0	800	05	95	95	
SOS	Enfants	Disparus	:	116	000	
S.O.S.	Amitié	:	0	972	394	050	
Discrimination	raciale	,		
S.O.S.	racisme	:	01	40	35	36	55	
Urgence	sourds	et	malentendants		:	
114	
Croix	Rouge	Écoute	:	0	800	858	858	
Suicide	Écoute	:	01	45	39	40	00	
France	victims	(INAVEM)	: 116 006	
Drogue	Info	Service	:	0	800	23	13	13	
Écoute	Alcool	:	0	980	980	930	
Écoute	Cannabis	:	0	800	235	236	
Tabac	Info	Service	:	39	89	
MIVILUDES	(Sectes)	:	01	42	75	76	08	
UNADFI	(Sectes)	:	01	44	92	35	92	

• 	

Ouverture	au	Public	
 

Lundi	 Fermé	 13h30	à	16h30	

Mardi	 Fermé	 Fermé	

Mercredi	 10h	à	12h30	 13h30	à	15h30	

Jeudi	 Fermé	 Fermé	

Vendredi	 10h	à	12h30	 13h30	à	15h30	

Samedi	 Fermé	 Fermé	

Dimanche	 Fermé	 Fermé	

Coordonées	

Mairie	de	Molières-Cavaillac	
1	Place	du	jeu	de	Boules	
30120	Molières-Cavaillac	

Téléphone	:	04	67	81	03	99	

Courriel	:	mairie.molieres-
cavaillac@wanadoo.fr	

Site	internet	:		
mairiemolieres-cavaillac.fr	

BIEN	VIVRE	ENSEMBLE	
”	La	liberté	consiste	à	pouvoir	faire	tout	ce	qui	ne	nuit	pas	à	autrui”	(extrait	de	
l’article	4	de	la	Déclaration	des	droits	de	l’Homme	et	du	citoyen	de	1789)	

“Bien	vivre	ensemble”	C’est	se	rencontrer,	faire	connaissance	et	accepter	que	le	
voisin	ou	la	voisine	n’ait	pas	tout	à	fait	les	mêmes	habitudes	que	soi.		
	
Un	bon	voisinage	favorise	la	sensation	de	bien-être	et	de	sécurité.	
	
Quand	on	oublie	le	“bien	vivre	ensemble”,	l’ambiance	se	dégrade,	et	les	
relations	aussi.		
	
Vivre	en	milieu	rural	ne	veut	pas	dire	avoir	le	droit	de	faire	plus	de	bruit	
qu’ailleurs.	Négliger	l’espace	public	est	vécu	par	les	autres	comme	un	manque	
de	respect.	
	
“Bien	vivre	ensemble”,	permet	d’apprécier,	davantage,	la	chance	que	nous	
avons	de	vivre	dans	un	cadre	protégé,	loin	des	guerres,	des	famines	et	des	
catastrophes	naturelles	qui	endeuillent	le	Monde.	
	
Ignorer	de	façon	volontaire,	par	distraction	ou	par	facilité,	ces	quelques	règles	de	
base,	c’est	dommage	car	elles	rendent	la	vie	quotidienne	tellement	plus	fluide	et	
agréable.	

Alors	!	Prenons	soins	de	nos	voisins.	


